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ANNEXE 3 : ZONES A RISQUE D’EXPLOSION 
INERIS + ZONAGE ATEX 
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ANNEXE 3 : ZONAGE ATEX 

Ce plan technique n’est pas disponible à l’heure actuelle.  
Il sera fourni à la société par le constructeur avant mise en service.  
Un prézonage de principe est ici présenté ainsi que les principales zones ATEX. 
 

 
 : Zone Atex – zone 1 – 1 mètres. 
 : Zone Atex – zone 2 – 3 mètres. 
 
  



Extraits du guide INERIS (2009) «  Règles de sécurité des installations de méthanisation agricole » 

  



 
 
 
 

 
 

 



 


